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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

La CTT-CN a présenté un projet de modification de la LCR (loi sur la circulation
routière) en faveur d’un durcissement des sanctions pénales à l’encontre des
conducteurs sans permis. Ce projet concrétise une initiative parlementaire Heer (udc,
ZH) à laquelle les CTT des deux chambres ont décidé de donner suite, respectivement
en 2008 et en 2009. Il prévoit qu’à l’avenir le fait de conduire un véhicule automobile
sans avoir le permis de conduire requis soit sanctionné aussi sévèrement que le fait de
conduire lorsque le permis a été retiré ou son utilisation interdite. Alors qu’aujourd’hui
cette contravention n’est passible que d’une amende, elle vaudra dorénavant à son
auteur une peine privative de liberté de trois ans au plus ou une peine pécuniaire. La
commission entend ainsi garantir l’égalité devant la loi et améliorer la sécurité routière.
Le Conseil fédéral a approuvé sans réserve la modification proposée par la CTT-CN,
relevant combien elle rejoignait dans l’esprit les propositions gouvernementales
relatives au programme Via Sicura.
Après avoir décidé l’entrée en matière sans la moindre opposition, le Conseil national a
adopté le projet de sa commission sans discussion et à l’unanimité. Le Conseil des Etats
ayant fait de même, les deux chambres ont adopté cette modification de la LCR en
votation finale, respectivement à l’unanimité et par 41 voix contre 1. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 17.12.2010
NICOLAS FREYMOND

1) BO CN, 2010, p. 1432 s. et 2181; BO CE, 2010, p. 1047 et 1354; FF, 2010, p. 8221 s.; FF, 2010, p. 3579 ss. (CTT-CN) et 3589 s.
(CF).
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